Demande de renseignement de l’Union des consommateurs (« UC ») et du regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du québec (« rncreq ») relative à la demande d’hydro-québec transénergie (« HQT ») d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008 (dossier R-3641-2007)

A. Budget des investissements 2008

Références : 

(i) HQT-1, Document 1, p.34 (Tableau 11)

(ii) HQT-1, Document 1, p.92 (Tableau 19)

1.1 Au tableau 19 de la page 92, les besoins de la charge locale et du point à point augmentent annuellement de 2009 à 2011. Cependant, au tableau 11, les prévisions d’investissements de la croissance des besoins montrent une large chute des investissements en 2010 pour ensuite remonter en 2011. Comment peut-on concilier une augmentation de la croissance des besoins avec une chute des investissements reliés à cette croissance sur une même année?

Référence : 

i) HQT-1, Document 1, p.49, lignes 26-28

Préambule: 

« De plus, les impacts sur l’indice de continuité se feront sentir à plus long terme et ne sont donc pas perceptibles à court terme.»
1.2 À la connaissance du Transporteur, est-ce que la stratégie de pérennité devrait permettre de pouvoir augmenter l’indice de continuité à long terme ?

Référence : 

i) HQT-1, Document 1, p.65, lignes 26-27 & p.66, ligne 1.

Préambule: 

«Plusieurs entreprises de services publics ont amorcé des projets majeurs de remplacement de leurs systèmes d’automatismes jugés obsolescents par une numérisation importante des protections de leur réseau de transport»

1.3 À la connaissance du Transporteur, quelles sont ces entreprises de services publics ?

Référence :

i) HQT-1, Document 1, p.92 (Tableau 19)

1.4 Quelles sont les raisons de la stabilité des besoins de services de transport du point à point de 2011 à 2017 ?

B. Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur 

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.8, fig.2




ii) HQT-2, Document 1, p.81




iii) HQT-2, Document 1, p.74, fig.27-28




iv) HQT-2, Document 1, p.68, fig.21-22

Citation 1 :

« Au Québec, un nombre important d’équipements du réseau de transport auront atteint la fin de leur vie utile d’ici dix ans, […] La figure 2 illustre comment évoluerait la proportion d’équipements dépassant leur vie utile (zone verte) entre 2007 et 2017 si aucun investissement n’était fait en pérennité. »

Citation 2 : 

« Selon le scénario proposé, tel qu’il a été présenté précédemment, le pourcentage d’équipements à risque doublera de 2007 (14,8 pour cent) à 2020 (30,0 pour cent). Les façons de maintenir le parc d’équipements doivent évoluer en fonction de son vieillissement. » 

2.1 Le scénario 3 (fig. 21 et 22) démontre que la prévision de l’âge moyen des équipements et la prévision du taux de défaillance évoluent à la baisse alors que dans le scénario proposé (fig. 27 et 28) on note une augmentation pour la période de 2007 à 2017. Or, le scénario 3 n’a pas été retenu à cause de l’investissement global beaucoup plus important, mais est-ce que HQT a considérée d’augmenter son investissement pour la période 2007-2017 afin d’intervenir dans les problèmes immédiats du Québec ?

2.2 Veuillez fournir un profil de vieillissement court terme 2007-2017 et un profil long terme 2007-2060, semblable à la figure 2, pour chacun des scénarios étudiés et le scénario proposé. 

Référence :

i) HQT-2, Document 1, p.17

Préambule: 

« La durée de vie des convertisseurs à courant continu est actuellement de 40 ans, mais elle doit être révisée à la baisse compte tenu de leur état et de leur performance.»

2.3 Quels sont les critères qui permettent à HQT d’affirmer que la durée de vie des convertisseurs à courant continu doit être diminuée ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.27

Citation 1 :

« Critère 1 : Mis en service en 1977, ce disjoncteur a 30 ans alors que la durée de vie d’un disjoncteur pneumatique est de 30 ans. […]                                                

Age du disj. / durée de vie / 150% = 30 / 25 / 150% = 0.8 »

Citation 2 :

« Critère 3 : […] Il a en outre plus de 85 pour cent de sa durée de vie […]      Age du disj. / durée de vie / 85% = 30 / 25 / 85% = 1.41 »

2.4 Pourquoi HQT a-t-il utilisé une durée de vie de 25 ans plutôt que de 30 ans dans ses calculs ? S’agit-il d’une erreur ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.27

Citation 1 :

« Critère 2 : Le nombre d’opérations de ce disjoncteur est de 5091 alors que le nombre maximum est de 2000. […]

Nombre d’opérations / (nombre maximum + 10%) = 5010 / (2000 + 10%) = 2.28 »

2.5 Pourquoi H QT a-t-il utilisé 5010 plutôt que 5091 opérations dans son calcul? S’agit-il d’un arrondissement ou d’une erreur ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.27

Citation 1 :

« La somme des valeurs calculées ci-dessus donne un total de 8,34 […] »

2.6 Le total de 8,34 correspond à la somme des critères 1 à 4. Or, les critères 5 et 6 sont aussi « jugé préoccupant » alors pourquoi n’influencent-elles pas la valeur de l’intrant à la grille d’analyse du risque ?

2.7 Veuillez fournir une formule de calcul pour l’évaluation des critères 5 et 6.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.27 (dans l’encadré)

Préambule: 

« Ce disjoncteur est jugé préoccupant en vertu de cinq des six critères de pérennité. La somme des valeurs calculés ci-dessus donne un total de 8,34 qui, arrondi à l’entier supérieur 9, servira d’intrant à la grille d’analyse du risque.»
2.8 Pourquoi HQT arrondi-t-il toujours à l’entier supérieur ? Par exemple, en quoi un actif avec une cote de 8,02 devrait-il devenir 9 comme intrant dans la grille d’analyse du risque ? 

2.9 Veuillez reproduire les grilles de risque du Tableau 3 à 10 (pages 44 à 51) en arrondissant à l’entier le plus près, que ce soit l’entier inférieur ou supérieur.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.27

Citation 1 : (exemple d’établissement du niveau de risque)

« Sur le réseau et la clientèle : la capacité de transformation du poste (4/5), sa tension (4/5), son pourcentage de charge relevée (3/5), ses clients prioritaires (3/5), ses clients sans relève (2/5) et ses clients Grandes entreprises (5/5) lui accordent une cote 6 qui est pondérée à 40 pour cent, soit 2.4 »

2.10 Veuillez préciser comment HQT pondère les 6 paramètres évalués sur une échelle de 5. 

2.11 HQT indique que l’évaluation de l’impact sur le réseau et la clientèle est établie en fonction de neuf paramètres. Pourquoi n’a-t-il pas pris en compte 3 de ces paramètres (poste ayant un impact sur la stabilité du réseau, poste faisant partie d’un plan de remise en charge du réseau, poste d’interconnexion) ?

2.12 Comment HQT en arrive-t-il à une cote de 6 pour ce critère ? 

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.33

Préambule: 

«Le système d’automatisme est jugé problématique en vertu de ce critère si le nombre et les types de pannes répertoriées pour un système ou un type de système sont élevées (nos soulignés). »
2.13 Qu’est-ce que élevé représente concrètement pour HQT dans le cas de pannes des systèmes d’automatismes ?

Référence : 

i) HQT 2, Document 1, p.41

Préambule: 

« L’impact est déterminé par l’établissement de cinq cotes d’impact pondérées établissant l’impact potentiel de la défaillance d’un équipement sur le réseau et la clientèle, le fonctionnement du poste, la sécurité, l’environnement et les coûts collatéraux. »
2.14 Comment HQT a-t-elle établi la valeur de ces cinq pondérations ?
Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.41
Préambule: 

« La plus forte pondération –40 pour cent- est accordée à l’impact de la défaillance d’un poste sur le réseau et sur la clientèle. 

La cote d’impact reflète le rangement stratégique du poste. Elle est établie en fonction des neufs paramètres suivants: … »
2.15 Veuillez fournir en détails l’importance de chacun des neufs paramètres dans l’établissement de cette cote.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.42

Préambule: 

« La cote d’impact sur le fonctionnement du poste est établie selon la sous-classe de priorité de chaque catégorie d’équipement. »
2.16 Veuillez fournir les cotes qui sont associés à chaque sous-classe possible.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, pp.43-44

Préambule: 

« En se fondant sur l’expérience et le jugement des experts du Transporteur, la cote est établie en fonction de l’évaluation de l’impact: … »
2.17 Veuillez fournir les cotes qui sont associés à l’impact faible, moyen et élevé.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.45

Préambule: 

« La grille d’analyse du risque du Transporteur correspond à un modèle utilisé dans l’industrie. »
2.18  À la connaissance du Transporteur, quelles autres entreprises de l’industrie utilisent la   le modèle de grille d’analyse du risque utilisée par le Transporteur ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.54

Préambule: 

« La prédiction de la durée de vie restante des équipements se fonde sur quatre grands principes :

· la durée de vie restante ne peut être prédite avec précision que sur de larges population d’équipements par des outils statistiques; »
2.19 Veuillez fournir la taille de la population (ou de l’échantillon le cas échéant) utilisée pour chaque type d’équipements lors de l’analyse statistique de la durée de vie restante.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.55

Préambule: 

« Pour modéliser le vieillissement des classes d’actifs homogènes dans une perspective de gestion de la pérennité, les courbes du taux de défaillance, servent d’intrant au simulateur. »
2.20 Confirmez que HQT utilise dans son analyse statistique de la durée de vie des équipements une approche non-paramétrique, c’est-à-dire qu’aucune variable explicative n’est introduite dans le modèle pour identifier quantitativement les facteurs influençant la défaillance des équipements.

2.21 HQT a-t-elle réalisé une analyse de la durée de vie des équipements selon une approche paramétrique pour identifier les facteurs ou variables (âge de l’équipement, fiabilité,…) influençant la défaillance des équipements ? Si oui, quels en sont les résultats ? Sinon, pourquoi ?

Références : 

(i) HQT-2, Document 1, p.59

(ii) HQT-2, Document 2, p.6

Préambules : 

(i) « Certains paramètres peuvent être imposés à l’outil de simulation afin qu’il établisse le niveau d’investissement optimal en fonction des objectifs poursuivis, par exemple : 

· le pourcentage de durée de vie nécessaire avant une intervention (ex. : 85 pour cent) »
(ii) « Même si les équipements qui ont moins de 85% de leur vie utile d’écoulée ont une très très faible probabilité de panne, cette probabilité n’est pas nulle….Quand une vague majeure d’investissements aura atteint 80% de la vie utile, elle ne paraîtra toujours pas dans l’analyse du risque. Pourtant les probabilités de défaillance commenceront à monter. La mesure actuelle sera donc vulnérable à des fluctuations importantes d’une période à l’autre»
2.22 Pourquoi HQT utilise-t-elle le seuil de 85% comme paramètres de simulation ?

2.23 HQT a-t-elle fait une analyse de sensibilité avec d’autres niveaux de seuil ? Si oui, quels étaient ces seuils et quels ont été les résultats ? Si non, pourquoi ?

2.24 15.3 Afin de palier au problème soulevé dans (ii), HQT prévoit-elle abaisser ce seuil de 85% lors de l’amélioration de sa stratégie de la gestion de la pérennité ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.59

Préambule: 

« Certains paramètres peuvent être imposés à l’outil de simulation afin qu’il établisse le niveau d’investissement optimal en fonction des objectifs poursuivis, par exemple: le risque toléré »

2.25 Comment HQT détermine-t-elle le risque tolérable comme paramètres de simulation ?

Références : 

(i) HQT-1, Document 1, p.49, lignes 3-8

(ii) HQT-2, Document 1, p.63

Préambules: 

(i) « De ce fait, les graphiques présentés à la pièce HQT-2, Document 1, qui  illustrent les projections à long terme quant aux investissements requis et à l’évolution du risque, sont présentés à titre indicatif seulement. Pour l’essentiel, ces graphiques permettent de voir que les interventions et le risque continuent à augmenter pour se stabiliser à long terme»
(ii) « Il est à noter que les courbes du taux de défaillance développées jusqu’à maintenant et utilisée pour le comportement des vieillissements  des équipements seront raffinées et améliorées au cours des prochaines années…»
2.26 Confirmez que ces analyses plus raffinées pourront possiblement modifier le taux de risque et l’investissement requis résultant des outils de simulation.

2.27 HQT désirant raffiner la méthode d’analyse actuelle, serait-il possible qu’une décision sur le montant à investir soit jugé légitime avec une méthode d’analyse, mais qu’un raffinement de cette méthode amène à des conclusions différentes par la suite ? HQT a-t-elle une idée de l’impact à la marge de ces raffinements ou le fournira-t-elle le cas échéant ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.64

Préambule: 

« Ce scénario utilise, comme prédicteur, des courbes du taux de défaillance (en baignoire) allongées de 20 pour cent dont les résultats prédictifs des mortalités sur des équipements témoin (ayant un taux de mortalité connu) sont les plus proches de la réalité. »
2.28 Comment HQT a-t-elle déterminée que la valeur de cet allongement devrait être de 20% ?

Référence : 
i) HQT-2, Document 1, p.65 (Figure 17), p.67 (Figure 19), p.71 (Figure 23), p.73 (Figure 25), p.76 (Figure 30).

2.29 Pour l’ensemble de ces figures, veuillez inscrire à l’ordonnée l’échelle des montants d’investissements.

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.67 (figure 19) et p.68 (figure 22)

2.30 Comment doivent être interprétés les chiffres se trouvant à l’ordonnée de la figure 22 ?

2.31 À la figure 19, le scénario 3 est plus coûteux que le scénario 5 en termes d’investissements sur pratiquement l’ensemble de la période. À la figure 22, le scénario 3 a un taux de défaillance plus élevé que celui du niveau 5 sur pratiquement l’ensemble de la période. Comment le scénario plus coûteux en termes d’investissements peut-il prédire un taux de défaillance plus élevé qu’un scénario moins coûteux ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.72 (Figure 24)

Préambule: 

« Le Transporteur a par conséquent choisi pour l’instant d’utiliser une tolérance au taux d’accroissement annuel des ressources de 5 pour cent »
2.32 Quels sont les critères d’HQT pouvant expliquer le choix de 5% ? 

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.72 (figure 24)

2.33 À la figure 24, le taux d’accroissement des ressources à un niveau de 10% (le plus haut niveau) génère à long terme un niveau de risque plus élevé lorsque comparé aux autres accroissements des ressources. Comment cela est-il possible ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, pp.67 à 74
2.34 Veuillez intégrer la figure 28 à la figure 22 (en utilisant la même échelle), la figure 27 à la figure 21 (en utilisant la même échelle), la figure 26 à la figure 20 (en utilisant la même échelle) et la figure 25 à la figure 19 (en utilisant la même échelle).

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.78

« Un projet-pilote et un groupe de travail ont été mis en place pour évaluer le potentiel de gain des différents scénarios étudiés.»
2.35 Quelle était ce projet-pilote et qui faisait partie de ce groupe de travail ?
Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.83

Citation 1 :

« Depuis 2002, les interruptions de service occasionnées par des bris d’équipements ont presque doublé. »

2.36 Cette tendance est effectivement observée aux figures 33 et 34. Veuillez cependant expliquer les facteurs qui auraient pu menés à l’augmentation significative du nombre d’interruptions en 2003 et  2005.  

Référence : 

i) HQT-2, Document 1, p.85
Citation 1 :

« Le Transporteur entend en effet poursuivre le développement de cette stratégie afin d’y intégrer des paramètres qui s’avèrent également importants pour lesquels il ne possède pas encore toutes les données nécessaires. »

2.37 Veuillez préciser.

C. Rapport d’évaluation du CIRANO

Référence : 

i) HQT-2, Document 2, pp.6 -7

Préambule: 

Concernant la grille d’analyse du risque et la cote de probabilité, 

« Cette méthode de détermination des probabilités sous-estime systématiquement les probabilités de défaillance ainsi que la variance (erreur de mesure) de ces estimés pour deux raisons : l’absence des équipements n’ayant pas atteint 85% de leur vie utile dans le mode de calcul et la distribution non uniforme des investissements ….

Une mesure non-biaisée tiendrait compte de cette distribution hétérogène et de l’ensemble des équipements. »
3.1 Quelle est l’opinion de HQT sur les biais possibles énoncés dans le préambule précédent ?

3.2 Si HQT juge ces biais sérieux, HQT prévoit-elle entreprendre des démarches pour créer une mesure qui serait non-biaisée ? Si oui, comment?  Si non, pourquoi ?

Référence : 

i) HQT-2, Document 2, p.8

Préambule: 

« Par ailleurs, comme tous les impacts sont regroupés en un score, on amalgame des impacts reliés à la qualité du service, à l’environnement, à la sécurité des employés, etc. Il serait intéressant d’avoir une mesure d’impact qui tienne compte de la variété des types d’impacts et de leur dispersion. »
3.3 Quelle est l’opinion de HQT sur une mesure d’impact qui tienne compte de la variété des types d’impacts et de leur dispersion ?

3.4 HQT prévoit-elle entreprendre des démarches pour créer une mesure d’impact qui tienne compte de la variété des types d’impacts et de leur dispersion ? Si oui, comment ?  Si non, pourquoi ?

Références : 

(i) HQT-2, document 1, p.44

(ii) HQT-2, document 2, p.9

Préambules:  

(i) « Le risque global est établi au moyen d’un pourcentage calculé de la manière suivante :

% des équipements à risque = nombre d’équipements à risque / nombre total d’équipements;

% des équipements à risque élevé = nombre d’équipements à risque  élevé / nombre total d’équipements à risque»
(ii) « Le score calculé pose problème et l’interprétation du coefficient devient périlleuse…Est-ce que le changement devrait être plus important (par exemple, doubler à 6) pour être significatif ? C’est impossible à déterminer.»
3.5 Confirmez que votre mesure de risque global tel qu’élaboré présentement permet d’affirmer qu’un scénario est plus ou moins risqué qu’un autre, mais que l’écart de risque entre eux a seulement une interprétation qualitative. Par exemple, si un scénario représente 40% de risque et un autre 20%, la seule affirmation possible est que celui à 40% est plus risqué (et non qu’il représente le double du risque).

3.6 HQT prévoit-elle entreprendre des démarches pour créer une mesure du risque global qui ait une interprétation quantifiable ? Si oui, comment ?  Si non, pourquoi ?

Référence : 

i) HQT-2, document 2, p.14

Préambule:  

« En fait, comme plusieurs éléments associés au taux de risque semblaient suggérer que le risque réel est sous-estimé, il est possible de penser que le scénario le plus coûteux pourrait quand même être accompagné d’une dégradation de service. »
3.7 Selon la stratégie actuelle de pérennité, l’affirmation précédente semble-t-elle possible pour le Transporteur ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ?
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